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Convention financière avec la commune de BRENOUILLE

Rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune
Annule et remplace la convention financière

du 15 novembre 2021

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de la rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune pour la
commune de BRENOUILLE.

* DECIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de BRENOUILLE fixant les conditions de

participation aux travaux de rénovation de l'éclairage public dans l'ensemble de la commune est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 02/05/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication et affichage le 02/05/2022
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CONVENTION ptxoxaêse xa

Rénovation et mise en s'.curlté dans l'ensemble de la commune de BRENOUILLE

Entre

La commune de BRENOUILLE, représentée par Monsieur )airistine FOYART Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du

Ci-après désigné "la commune'
ET

Le Syndicat des Énergies des Zûnes Est (SEZEOI, représenté par M ûlivier FERREI RA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 202€l.
C!-après désigné le "SEZECI'

PRÉAMBULE :

La commune de BRENOUILLE a transféré la compétence éclaïrage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise d'ouvrage pûur les travaux sur les réseaux basse tension et écla!rage public.
Le SEZEO agit sûus conventïon avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécommunicatiûn.

1. OBJETDELACONVËNÏION

La présente conventiûn a pour ûbjet de définir les modalités de cûntribution flnancïère de la commune aux travaux de réru:ïvation de laéclairage public de la
commune de BRENOU ILLE, conformément aux mûdalités en vigueur au sein du SEZEO.

2. COÛÏ DE L'OPÉRAÏION

l;ensembledel'ûpérationestévaluéà 2207S4.35€horstaxe.
2.1- RENOVAÏION ECLAIRAGE PUBLIC (y compris travaux complémentaires) :
- Montant des travaux = 199 842,35 € hors taxe.

SEZËO COMMUNE

i j m?covvuuç 10456,00 € 10456,00 €

2.2 - LA MISE EN SECURITE DE L'ECLAIRAGE PUBLIC (50oA prïse en charge SEZEO et 50% prïse en charge cûmmune)
- Montant des travaux : 2 0 912.00 € hors taxe

3. ENGAGEMENÏS FINANC?ERS DE LA COMMuNË

La participation financ!ère de la commune est estimée à :2S 541.3 1+ 10 456.00 =
35 997.31 € hors taxe euros.

PAIEMENÏS4.

a. Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentatïon daun titre de recettes et de laOrdre de Servïce de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du mûntant HT de
sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente cûnventiûn.
L e S E Z E 0 p û u r r a e n S u jf e p r ô C é d e r aa d e S a p p e I S d e f () n d S a u p r è S d e I a C û m m u n e - d a n S l a l I' m 'l f e d e 8 0 o/ o d u m O n t a n f a r r ê f é à l a a l'f I' C l e 3 S u S m e n f 'I O n n ea i S u r
présentation des factures ou des situations de travaux.

b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEü adressera à la Commune un mémo:re justificatif accompagné des p!èces justificatives portant sur laopératiûn et
récapitulant la totalité des dépenses effectives, répart!es par réseau et les subventions du Conseil Départemental de laOise perçues par Ïe SEZEO.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte l'actualisation des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet article prévûit :
Coefflcient daactïmlimtion
L'index de référence des travaux est TPl2a - Réseaux d'énergie et de comm umcatron hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à rlnsee.
Les prix sont affectés du coefficien t K d aactuaHsatiûn calculé comme suit :

l" T/'12a(M -31
T/'î2?

Dans laquelle :
TP1:ùï (m-3) est la valeur de rrndice concerné du mois m-3, m étant le mols de la date daeffet du bon de commande des tra vaux.
TPl2a (mO) est l aindex Initial du mors O (mO), c'est à dire la mors de septembre 201 9. Ce coefficrent est aüûn di au millième supérieur.
La Commune procMera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 jours à réceptiûn de laavis des sommes à payer correspondant.

5. SUBVF.NÏlON DU CON8EIL DÉPARÏEMENÏAL DE L'OISË

Si laopératiûn est concernée par laaide aux communes du Département, la subventiûn est conservée en intégralité par le SEZEO, maïtre daouvrage des travaux.

6. DURÉE CN: LA CONVËNÏION

La présente convention est conclue pour la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.

7. LIÏ?GES

Les litiges susceptibles de naître à laoccasiûn de la présente cûnventiûn serûnt pûrtés devant le tribuna} administratif du lieu d'exécution de l'opération.

Envoyé en pMeduye le 02/05/2022

ReçuenpÏéfec}urele02/05/2022 ............ ...

Ajiiché le
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iemplatement dei boulei Im%S»}0 34 134,80 €

Ïemplatemen{ des lankemes

vétuites sur CD ou PBA

8NllZl0 )(% COMMUN} 99 471,62 € 24 867,go €

Ïemplacemenk des peti}s mà(i IflSE}}0 I]%C(IMMuN} 38001,00 € -€

ïeïïasiemenï 831llldû )[% COMMUNE 328,03 € 82,01 €

FRAIS ETUDE ET C0NÏRôkE }Cl%lEll0 XlllCOMMuN} 2365,60 € 591,40 €

ÏOTALRENOVATION 174301,04 € 25541,31 €

TOÏAL RENOVATION/MEStlX COMPIEMENTARE 184 757,04 € 35997,31 €


